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L’éthique clinique en réadaptation :

Un sujet d’actualité

Par Gyslaine Samson Saulnier

Ce numéro spécial de RéadaptAction s’inscrit dans le cadre du Plan d’action du comité provincial d’éthique clinique, lequel prévoit parmi ses objectifs, de promouvoir l’intégration de l’éthique clinique dans les pratiques professionnelles, notamment par des publications dans le bulletin RéadaptAction de l’Association. 
Par ce numéro spécial, les membres du comité visent à :

· Démystifier l’éthique clinique; 

· Refléter la diversité des facettes en éthique clinique;
· Favoriser le partage d’expériences de l’éthique clinique appliquée en réadaptation;
· Susciter l’intérêt et favoriser son développement dans les milieux.

Vous y trouverez des articles portant sur :

· la place de l’éthique clinique en réadaptation;
· des expériences vécues dans le réseau des établissements et intersectoriel;
· des pratiques émergentes;
· des réponses à des préoccupations de l’heure;
· des références et des sites d’intérêt.

Je termine en vous informant que je passe maintenant le relais à ma collègue Suzanne Crête qui prend la relève à titre de présidente du comité.
Je tiens à remercier les membres du comité de partager si généreusement leurs compétences, leurs expériences, leur engagement. Merci à Suzanne de poursuivre avec vous le périple. 
Quant à moi, je continuerai à soutenir, avec la même passion, l’évolution de l’éthique clinique au sein des organisations, intégrée aux interventions.
Bonne lecture!

Gyslaine Samson Saulnier

Présidente sortante

Comité provincial d’éthique clinique en réadaptation
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Le comité provincial d’éthique clinique :

De la vision à l’action

Par Gyslaine Samson Saulnier
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Le comité provincial d’éthique clinique a été créé en 2003 afin de contribuer à faire évoluer l’éthique clinique dans les établissements de réadaptation en déficience physique au Québec.
Un plan d’action en application

Plusieurs actions sont prévues au cours de l’année et sont en voie de réalisation :

· L’analyse de la pertinence de préparer une Semaine thématique sur l’éthique clinique;
· La préparation d’un devis de formation en éthique clinique et la proposition d’une offre de services adaptée aux besoins des établissements;
· L’adoption de critères et indicateurs de résultats concernant l’évolution de l’éthique clinique dans les centres de réadaptation;
· L’accompagnement, au besoin, d’établissements relativement au développement de l’éthique clinique;
· La révision du règlement du comité provincial d’éthique clinique;
· La planification du Rendez-vous annuel.
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Un appel au partage

Les membres du comité réitèrent l’invitation faite aux établissements à l’effet de 
partager leurs expériences en déposant, sur le site Internet de l’AERDPQ, les renseignements, expérimentations, documentation ou outils développés en matière d’éthique clinique.

L’éthique clinique est en grande évolution dans les organisations. Le comité provincial, en réponse aux attentes exprimées, s’inscrit en appui aux établissements et aux intervenants en exerçant un rôle mobilisateur, innovateur, intégrateur et accompagnateur. Il exerce ce rôle en collaboration avec ses partenaires du réseau afin de mettre à profit la compétence de tous les membres de l’Association.
Seul, on va plus vite…Ensemble, on va plus loin!


Les membres du comité provincial d’éthique clinique en réadaptation 2009-2010


De gauche à droite avant :
Alma Leblanc, CRDP L’InterAction 

Suzanne Crête, présidente

Chantal Dumas, IRD

L’éthique clinique :
Un domaine à démystifier!

Par Marianne Dion-Labrie

Le domaine de l’éthique clinique peut parfois être perçu comme mystérieux, complexe, difficile d’approche. Pourtant, au moyen de quelques petits éléments de définition, l’éthique clinique est accessible à toutes les personnes travaillant dans le domaine de la réadaptation. 

Le terme « éthique clinique » fut popularisé à la fin des années 1970 aux États-Unis par le Dr Mark Siegler. Ce champ est né de la difficulté que vivent les intervenants de la santé à prendre des décisions éthiques dans le cadre de leur pratique quotidienne. L’éthique clinique est alors dédiée à la résolution de problèmes éthiques survenant dans les soins apportés à un patient. Ce domaine est ainsi très apparenté à la profession médicale. Toutefois, de nombreux penseurs ont, au cours des années, définit de plusieurs manières ce qu’est l’éthique clinique, notamment dans le contexte québécois du système de santé.

En 1996, le philosophe et théologien Jean-François Malherbe, directeur de la Chaire d’éthique appliquée de l’Université de Sherbrooke, propose une définition élargie de l’éthique clinique qui ne s’applique plus seulement au contexte des soins médicaux. Il s’agit de « l’art de discerner l’action la plus humanisante parmi toutes les actions possibles dans une situation donnée »1. Utiliser cette définition implique de poser la question du « Comment faire pour bien faire? » dans un cas précis. C’est cette définition qui est utilisée par le comité d’éthique clinique de l’AERDPQ. L’éthique clinique représente ainsi une réponse à la souffrance de l’autre qui vit une situation problématique et qui a besoin de l’aide d’un professionnel de la santé pour retrouver son intégrité. 

Le champ de l’éthique clinique peut parfois être confondu avec le code d’éthique de l’établissement. Pourtant, il s’agit de deux choses distinctes. Le code d’éthique d’un établissement se réfère aux conduites attendues des usagers et des intervenants. En ce sens, il relève plus de la déontologie que de l’éthique. Le domaine de l’éthique clinique, quant à lui, favorise la visée de la vie bonne et cherche la meilleure action dans une situation problématique donnée.
Plusieurs éléments et activités de réadaptation sont de l’ordre de l’éthique clinique. 


 Malherbe, J.F.  (1996). L’incertitude en éthique. Perspectives cliniques. Coll. « Les grandes conférences », Montréal : Les Éditions Fides.
L’éthique clinique :

Une expérience à partager

Par Isabelle Bilodeau

En novembre 2008, le comité provincial d’éthique clinique de l’AERDPQ a réalisé un portrait1 de l’éthique clinique dans les établissements en déficience physique du Québec. Ce portrait a permis de prendre le pouls de l’évolution de l’éthique clinique dans les établissements et de constater un réel dynamisme des milieux quant au développement et à l’implantation d’une culture de l’éthique clinique. 
En ce sens, on y observait que dans 45 % des établissements, un comité d’éthique clinique avait été mis en place. De plus, des répondants en éthique clinique sont maintenant responsables de la coordination, du transfert des connaissances et de la diffusion des décisions et des réalisations en éthique dans les établissements. 
Malgré ces avancées, de nombreux défis demeurent encore à relever. À ce titre, le rôle de répondant en éthique clinique est encore en construction. Nous observons une tendance à la formalisation de la fonction dans les établissements mais la spécificité, les responsabilités et les tâches de celle-ci varient en fonction du milieu. Il s’agit d’un nouveau champ de fonction dans le domaine de la santé, peu balisé et la valeur qui lui est accordée varie selon les établissements, leur taille et leurs priorités organisationnelles. 
Cette responsabilité est complexe et il demeure à construire, à enrichir! Les répondants en éthique clinique doivent souvent combiner plusieurs tâches et plusieurs rôles en plus de ceux rattachés à l’éthique clinique. Souvent seuls à occuper ces fonctions dans leur milieu, il leur est difficile de créer un réseau de partage. À cet effet, aucun réseau formel n’existe et les réseaux informels sont très peu développés.
Ainsi les défis pour les répondants en éthique clinique sont grands. En plus de développer un nouveau rôle dans les établissements de réadaptation en déficience physique et d’y faire vivre l’éthique clinique, ils doivent mettre en place des réseaux de communication et d’échanges créant ainsi un forum de partage des connaissances et de développement des meilleures pratiques.
L’éthique clinique est avant tout un domaine de réflexion et de relations entre les individus et son implantation dans les milieux ne pourra se faire sans le réseautage, le soutien et le partage. 
À vous maintenant de partager!

 AERDPQ, Situation de l’Éthique clinique dans les établissements de réadaptation en déficience physique du Québec, L’Éthique clinique : Un portrait en évolution…, novembre 2008
Mon regard n’est plus tout à fait le même

Par Chantal Dumas

En 2002, lorsque j’ai écrit une lettre de présentation de candidature pour participer au premier comité provincial d’éthique clinique de l’AERDPQ, je ne savais pas encore que cette aventure me serait si bénéfique. En fait, mon regard n’est plus tout à fait le même depuis. Mon souci de l’autre a pris de l’expansion.

La route a été simple et si profitable. En comité, nous avons d’abord appris à mieux comprendre ce qu’est l’éthique clinique. Nous avons échangé sur des situations qui posent problème. Nous avons commencé à démêler ce qui est propre à l’éthique par rapport à ce qui est légal, administratif ou clinique. Nous avons jonglé avec nos valeurs et avec des principes reconnus. Nous avons expérimenté des grilles d’analyse pour la résolution de situations éthiques problématiques. Nous avons partagé nos réflexions sur l’éthique clinique avec les collègues du réseau. Nous étions un groupe très diversifié pour faire ce chemin, un groupe dont la composition n’a cessé de se modifier, comme c’est souvent le cas. Nous avons rapidement formé une cellule qui a travaillé avec souplesse et rigueur, dans le plaisir. 

Graduellement, je me suis mise à avoir un souci de l’autre qui se manifestait un peu différemment. Ce changement de regard s’est installé subtilement, mais très certainement. Moi qui ai toujours été fervente d’autonomie, je me voyais adopter une compréhension de l’autonomie plus vaste, mais également plus fine. « Être autonome » prenait aussi le sens que l’individu est unique, indéniablement différent. Cela m’a amené à être plus vigilante à répondre au besoin spécifique car, parfois, lorsque les services sont pour tout le monde on perd de vue l’autonomie de chacun. De plus, j’ai commencé à être interpellée par des aspects qui ne m’atteignaient pas avant. La réalité, la même qu’hier, soulevait de nouvelles questions, réflexions et prises de position. 

Cette visée éthique a définitivement enrichi mon cadre de référence. Je suis plus attentive à faire des choix cohérents avec mes valeurs. Mon regard sur l’autre est plus accueillant et conciliant.




Le plan d’intervention personnalisé : 

D’une assise légale à une considération éthique

Par Marianne Dion-Labrie et Sylvie Jobin

Un des outils les plus communément utilisé dans le domaine de la réadaptation en déficience physique est le plan d’intervention individualisé (PII). Ce plan détermine les objectifs à atteindre et gère les interventions nécessaires pour répondre aux besoins de l’usager. Le PII apparaît comme le projet de réadaptation de chaque personne. Il souligne l’importance accordée aux choix et à la responsabilité de l’usager. Cet appel à l’autonomie est renforcé par l’article 10 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSS) qui spécifie que « tout usager a le droit de participer à toute décision affectant son état de santé ou son bien-être ». Les alinéas 2 et 3 de cette même disposition mentionnent spécifiquement le PII : « L’usager a notamment le droit de participer à l’élaboration de son plan d’intervention » et qu’il « en est de même pour toute modification apportée à ces plans »1. Le PII possède donc un caractère obligatoire et légal. Avec la mise en place généralisée du PII dans les établissements de réadaptation en déficience physique, plusieurs questions à consonance éthique surgissent, notamment sur le plan des ressources employées. Le PII est-il un processus trop lourd et coûteux en termes de temps, de ressources humaines et financières pour les établissements? Le PII est-il considéré comme un bon outil pour les intervenants et les usagers?
Le comité d’éthique clinique de l’Institut de réadaptation Gingras-Lindsay-de-Montréal s’est penché sur la question en donnant la parole aux usagers et aux intervenants qui utilisent le PII dans le processus de réadaptation en déficience physique. D’emblée la satisfaction à l’égard du PII, tant pour les usagers que pour les intervenants, est grande. Les usagers se sentent valorisés et impliqués dans leur réadaptation grâce au PII. Ils apprécient également la communication continue aussi bien à l’intérieur de l’équipe de réadaptation qu’entre les intervenants et les usagers. Quant aux intervenants, ils mentionnent que le PII concrétise l’interdisciplinarité, indispensable dans un contexte de soins et de services de réadaptation, qu’il incite l’usager à jouer un rôle actif dans sa réadaptation et qu’il valorise la reprise de sa vie en main. De plus, le PII favorise une bonne communication entre les intervenants et l’usager ainsi que la collaboration de ce dernier à sa réadaptation. Fait important, le PII implique également les proches dans la démarche de réadaptation. Il s’inscrit ainsi dans un cheminement clinique en vue de rétablir la santé dans un sens global et dans une perspective de dignité.

En conclusion, le PII est véritablement un indicateur de la qualité de services rendus. Il favorise la communication entre usagers et intervenants et la satisfaction à son endroit est grande. Bien que le PII possède une assise légale, il s’agit d’un outil éthique pour le milieu de la réadaptation. En effet, lorsque nous entrons en communication avec autrui, nous sommes dans la sphère de l’éthique. Le souci d’autrui, prendre soin d’un usager et l’aider à retrouver son autonomie par la réadaptation est éminemment éthique. En favorisant la communication entre intervenants et usager, en l’aidant à retrouver son autonomie et en l’impliquant dans les soins requis, le PII devient non plus seulement une obligation légale, mais bien une considération éthique.


 Article 102, 103 et 104 de la LSSS

Itinéraire d’une consultation en éthique clinique

Par Suzanne Plante

L’éthique clinique a connu un essor considérable dans l’établissement de santé à la suite des recommandations du conseil canadien d’agrément. La consultation est utilisée pour rétablir le dialogue dans les situations où l’on retrouve des conflits de valeurs ou une impasse d’agir. 

La formation en éthique clinique nous permet de comprendre la théorie de la démarche éthique mais comment cette théorie se traduit-elle dans la pratique? Quel est le chemin à emprunter pour mener à terme cette demande particulière?

Le modèle que je vais vous présenter est celui de l’unité d’éthique clinique du CHU Sainte-Justine qui répond aux consultations d’éthique clinique du Centre de réadaptation Marie Enfant. 

Voici brièvement mon expérience comme consultante au sein de cette unité. Premièrement, les demandes de consultation sont centralisées à un secrétariat qui doit rapidement les transmettre au responsable de l’unité ou à son remplaçant. Celui-ci analyse la demande et recueille des informations complémentaires afin de bien documenter la demande : qui est le demandeur, qui sont les acteurs en cause, quel sont les enjeux éthiques et les valeurs qui seront touchés par les recommandations. 

Par la suite, deux membres de l’équipe de consultants sont désignés, avec l’éthicien, pour mener à terme la démarche. Celui ou ceux qui ont formulé la demande sont rencontrés. Les consultants identifient alors les personnes qui sont impliqués dans la situation et qui devront être rencontrées. 

Une revue de littérature est également faite pour vérifier l’état des connaissances sur le sujet et la présence de cas similaires. Il est très important de rencontrer tous les individus ou groupes qui sont impliqués dans le cas ou qui seront concernés par les recommandations. Ceci inclus le patient et sa famille lorsque la demande concerne un patient spécifique. Il faut toujours garder en mémoire que les recommandations qui seront dans le rapport s’appliquent à ce patient spécifique, dans cette situation, avec les informations disponibles dans le moment présent. Le rapport contient le résumé de chacune des rencontres et inclus les éléments de revue de littérature qui ont servi à élaborer les recommandations. Celui-ci est remis au demandeur et parfois aussi aux membres de l’équipe impliqués dans la situation. 

Voici en quelques mots le chemin que nous avons choisi de suivre. Il demeure que chaque demande est unique et peut nécessiter des ajustements mais cette démarche nous permet de réunir toute l’information pour faire des recommandations justes et éthiques.

Un trop plein de valeurs ?  

Par Alma Leblanc

Dans un contexte multi missions, les équipes de réalisation impliquées dans la démarche d’agrément du CSSS de La Mitis ont exprimé un certain malaise devant les nombreuses valeurs choisies dans l’établissement. Lesquelles prioriser?
Pour tenter de clarifier la situation, les directeurs et gestionnaires ont participé, dans un premier temps, à une journée de réflexion qui a permis de faire le point sur le sujet et explorer certaines avenues porteuses de sens.

Les enjeux et défis étaient complexes. Devions-nous, en effet, faire marche arrière et restreindre le nombre de valeurs déjà choisies? Comment prioriser une valeur plutôt qu’une autre ? Adhérer à celles de son équipe ou à celles de l’établissement? Autant de questionnements demandant des clarifications. Après avoir revu certaines notions théoriques telles que la définition d’une valeur, sa place dans l’articulation de l’univers moral et les différents modes de régulation des comportements, la table était mise pour examiner plusieurs modèles d’organisation des valeurs dans un établissement.


Le modèle de valeurs satellites est apparu intéressant, parce qu’il permet à chacun d’enrichir la valeur centrale par une dimension qui lui est propre.

Cette alternative respecte le choix commun faisant l’objet d’un consensus, tout en permettant l’ajout de sa note personnelle.

Ce modèle a permis, par la suite, de dresser le tableau synthèse de la constellation des valeurs de l’établissement, identifiant la place de chaque groupe de valeurs unies par une philosophie centrale inspirée de Paul Ricoeur, soit le souci de soi, de l’autre et de l’établissement.

Par la suite, en réponse à la demande de clarification ayant suscité cet exercice, le résultat de cette journée de réflexion 
a fait l’objet de présentation et de discussion dans certaines équipes de travail.

Le défi consiste désormais à rendre vivantes ces valeurs, à permettre qu’elles donnent un sens au travail que l’on fait, à les utiliser comme guide et soutien aux décisions cliniques et administratives, bref à assurer un mieux-vivre quotidien dans un projet d’humanisation des soins, des services et de la gestion.

Renseignements : Alma Leblanc, conseillère cadre à la qualité des soins et services, CSSS de La Mitis, 418 775-7261, poste 3109

Une expérience d’éthique en réseau
Par Gérard-D. Boulanger

Étant dans une petite organisation, nous avons choisi de nous regrouper pour favoriser l’émergence de l’éthique clinique dans plusieurs établissements dans notre région. Nous sommes regroupés avec deux CSSS de la région qui ont les trois missions suivantes : CLSC, CH et CHSLD.

Depuis le début de nos travaux, nous avons priorisé, différents thèmes à travailler. Nous tenons aussi à préciser notre rôle au sein de nos organisations et à apprendre à travailler ensemble. Nous comparons souvent nos travaux à une chorégraphie pour permettre de délibérer en ressortant nos points forts et nos points faibles.

Ce regroupement nous permet de poser un regard éthique sur la continuité de nos services. Les membres du comité proviennent de tous les secteurs pour partager sur les différentes réalités. Pour répondre à nos demandes de consultation, nous nous sommes donné une façon de faire qui est basée sur un processus décisionnel en éthique que nous appelons éthique communicative.

À chaque demande de communication, nous prenons le temps de faire une justification éthique en faisant ressortir les valeurs privilégiées, les principes éthiques, la désirabilité des conséquences et des actions et la communication.

L’éthique et le partenariat

Par Chrystian Desnoyers

Les professionnels de la réadaptation en déficience physique font face quotidiennement à des situations éthiques. Qu’en est-il lorsqu’ils collaborent avec des partenaires dans un plan de services individualisé, un guichet d’admission interétablissement, une discussion dans le cadre d’une clinique médicale spécialisée ou dans toute autre situation de travail avec des professionnels provenant d’un autre établissement? Voyons l’exemple d’une situation réelle impliquant des représentants des milieux scolaire et médical, du CSSS et des centres de réadaptation en déficience physique et intellectuelle.

Le guichet d’admission d’une école spécialisée de la commission scolaire étudie la situation d’une jeune fille de 11 ans ayant subi un traumatisme cranio-cérébral sévère et présentant des incapacités motrices et intellectuelles importantes. Suite à sa sortie de l’hôpital, il y a un an, elle est retournée à la maison avec sa famille. Son potentiel d’apprentissage demeure très limité en raison des séquelles de l’accident. De plus, son intégration scolaire nécessiterait une infrastructure d’équipements spécialisés et de soutien personnel très coûteuse. Les parents sont épuisés par la quantité de soins à lui prodiguer à domicile et souhaiteraient profiter de sa présence à l’école pour obtenir du répit. Le CSSS qui fournit des services d’aide à domicile est d’avis que la « responsabilité sociale » de cette jeune devrait être partagée avec le milieu scolaire. 

Plusieurs questions éthiques sont soulevées durant la rencontre. En voici quelques-unes : est-il pertinent de scolariser un enfant qui n’a pas un minimum de capacités d’apprentissage? Le droit à la scolarisation est-il inaliénable? Est-ce acceptable que l’école joue un rôle de répit pour les parents? Le financement relié à la scolarisation de cette jeune ne devrait-il pas être offert à d’autres jeunes qui en bénéficieraient davantage? Peut-on déroger à la règle qui impose la scolarisation à temps plein? Quel sens prendrait une scolarisation à domicile dans un tel contexte? L’école pourrait-elle compter sur un soutien financier ou humain de la part des partenaires, vu l’ampleur des besoins?

Ces questions reposent sur des normes et valeurs provenant de différentes sources : personnelles, professionnelles, administratives et juridiques. Toutefois, chaque membre du comité, exerçant dans un milieu différent, est influencé par son contexte organisationnel. Les cultures de réseaux de services et d’établissements sont différentes, les enjeux également.

Dans une approche éthique, les acteurs sont invités à mettre de côté leurs références propres pour porter un regard objectif sur la situation de la personne et de sa famille. Le défi est de taille! Souvent les règles s’imposent d’elles-mêmes sans qu’on s’assure de leur pertinence ni de leur légitimité. Une réflexion éthique élargit les cadres habituels à l’intérieur desquels se prennent les décisions. En faisant ressortir les valeurs en présence, elle propose une perspective nouvelle de la situation et cherche, à travers le dialogue, la réponse la mieux adaptée compte tenu des circonstances. 
Le modèle expert facilitateur : 

Vers de nouvelles structures en éthique clinique

Par Marianne Dion-Labrie

L’éthique clinique au Québec est un domaine en constante évolution. Une importance grandissante est ainsi accordée à l’éthique clinique dans les établissements de santé. De nombreuses structures sont mises en place pour répondre aux situations éthiques problématiques vécues dans les équipes de soins et avec les usagers. Le but est d’améliorer la qualité des soins et des services offerts aux usagers.

Depuis plusieurs années déjà, on s’aperçoit que les structures traditionnelles en éthique clinique, que ce soit la présence d’un consultant en éthique seul ou celle d’un comité d’éthique, favorisent plus ou moins le développement de la culture éthique dans le milieu. Pour pallier à cette faiblesse, de nouvelles structures sont instaurées, dont un modèle très prometteur, le modèle expert facilitateur, déjà employé dans certains établissements du réseau de la santé et des services sociaux1.

Le modèle expert facilitateur a pour but de développer une culture éthique dans le milieu et d’améliorer les capacités en éthique des employés à tous les niveaux de prise de décision au sein d’une organisation. De cette façon, l’éthique peut directement influencer la qualité des soins et des services.
Ce modèle se fonde sur trois principes : l’intégration, la viabilité et la responsabilité. 
Le principe de l’intégration vise à implanter l’éthique clinique à tous les niveaux de l’organisation, par exemple dans les différents programmes ou les services cliniques. C’est l’une des grandes forces de ce modèle. Le principe de viabilité s’assure qu’une fois l’éthique clinique mise en place dans l’organisation et implantée dans sa culture, elle se développera d’elle-même dans le milieu et ne disparaîtra pas. Dans les anciens modèles, lorsque le consultant quittait l’organisation, bien souvent tout ce qui était relatif à l’éthique clinique disparaissait aussi. Le modèle proposé assure au contraire une viabilité à l’éthique clinique. Enfin, le dernier principe est celui de la responsabilité. Le modèle procure une structure et des ressources afin d’évaluer les interventions en éthique clinique dans un but constant d’amélioration des services et de la qualité des soins. 
Ainsi, l’expert est responsable du service d’éthique clinique et des facilitateurs. 
Une fois formés, les facilitateurs deviennent des personnes-ressources en éthique clinique 
dans l’organisation et assurent les consultations ainsi que les diverses activités liées à l’éthique clinique toujours en lien avec l’expert en éthique.

Ce modèle possède plusieurs avantages, notamment le développement des compétences et des habiletés en matière d’éthique clinique, l’augmentation de la qualité des soins et des services et du soutien aux équipes par la résolution des situations éthiques problématiques, la maximisation des ressources allouées à l’éthique clinique et l’augmentation de sa crédibilité au sein de l’organisation. Malgré tout, ce modèle possède certaines limites. Il est exigeant pour l’organisation sur le plan des investissements humains et financiers. Il doit y avoir une volonté ferme du milieu de soutenir le développement de l’éthique clinique et des intervenants (les facilitateurs) doivent être libérés lors des activités liées au service d’éthique clinique. 

En conclusion, il importe de souligner que le modèle expert-facilitateur n’est qu’un modèle de structure éthique parmi d’autres pour les organisations. Il peut toutefois très bien convenir aux établissements de réadaptation en déficience physique. Ce modèle présente de nombreux avantages et une grande flexibilité tout en permettant une responsabilisation et le développement d’une culture éthique dans le milieu. 
Le modèle expert facilitateur est par ailleurs exigeant en ce qui concerne les ressources impliquées dans sa mise en place. Il peut par contre s’avérer extrêmement intéressant pour un regroupement de plusieurs centres de réadaptation. Ces centres se partageraient ainsi les ressources en éthique clinique nécessaires à la mise en place du modèle. La mise en commun des ressources en éthique permettrait ainsi à plusieurs centres de développer une structure éthique efficace, d’acquérir une expertise dans la résolution de situations éthiques problématiques et de grandement développer l’éthique clinique dans les milieux de la réadaptation en déficience physique.


 Voici quelques exemples d’établissements ayant mis en place le modèle expert facilitateur au Québec : le CSSS Laval, le CSSS Pierre-Boucher et le Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM).


Et pour conclure ce numéro... 

Par Suzanne Crête, présidente du comité provincial d’éthique clinique 
 

La lecture de ce premier numéro spécial sur le sujet de l'éthique clinique nous permet de prendre la mesure de tout ce qui a été fait depuis les premiers pas du comité il y a près de sept ans. Il illustre aussi les défis que porte la réflexion éthique en réadaptation.

D’entrée de jeu, Marianne Dion-Labrie nous a permis de mieux comprendre le concept et son évolution. En collaboration avec Sylvie Jobin elle a aussi fait un lien entre l’utilisation du PII et la réflexion éthique, appuyant sur le fait que la démarche même du PII est une intervention éthique. La réflexion éthique est fondée sur des valeurs phares bien campées et diffusées il y a déjà quelques années auprès des établissements. Alma Leblanc a clarifié comment se positionnent et se différencient ces valeurs à travers toutes les autres valeurs qu’on retrouve dans nos organisations. L’éthique a commencé à se structurer dans les établissements et même en réseau. Pour l’illustrer, Isabelle Bilodeau nous a présenté une synthèse du portrait de situation fait dans les établissements et Suzanne Plante nous a exposé à un processus de consultation d’éthique, alors que Gérard-D Boulanger a raconté l’expérience du comité d’éthique réseau de sa région. Dans un registre plus personnel, Chantal Dumas a partagé avec nous l’impact au quotidien qu’a eu la réflexion éthique dans son rapport avec sa clientèle. 

Enfin on a ouvert une fenêtre sur les perspectives et les défis. Marianne Dion-Labrie nous a présenté le modèle expert facilitateur, très prometteur pour les organisations. Chrystian Desnoyers nous a exposé aux défis particuliers que présente la réflexion éthique dans le contexte des plans de service.

J'espère que cette lecture aura suscité autant d'intérêt pour vous que pour moi et vous aura donné le goût d'approfondir le sujet et de continuer d’avancer dans l’intégration de l’éthique clinique dans votre pratique. 
En terminant, je tiens à remercier les membres du comité pour leur collaboration à ce 
numéro. Un merci particulier à Gyslaine Samson Saulnier pour son engagement et sa contribution généreuse et fructueuse à la coordination du comité au cours des trois dernières années. Je suis ravie et honorée de prendre le relai à la présidence de ce comité et j’aurai plaisir à vous rencontrer au prochain rendez-vous annuel.
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L’éthique clinique en réadaptation : Démystifier pour mieux s’approprier






































Numéro spécial Éthique clinique





Un rôle actif au sein du réseau :





Promouvoir l’éthique clinique


Soutenir les établissements dans le développement de l’éthique clinique


Favoriser la formation des intervenants dans ce domaine


Suivre l’évolution de l’éthique clinique au sein des centres de réadaptation








Des réalisations concrètes :





Diffusion des valeurs phares en réadaptation


Réalisation d’un portrait de l’évolution de l’éthique clinique dans les centres de réadaptation


Organisation d’une journée thématique à l’intention des gestionnaires et des intervenants sur l’application des valeurs phares dans les pratiques professionnelles


Mise à jour de la rubrique Éthique clinique du site Internet de l’Association


Proposition d’une méthode d’analyse pour l’étude de cas


Présentation au 8e Congrès québécois de la réadaptation





Un rendez-vous à inscrire à votre agenda





Le prochain Rendez-vous annuel sur l’éthique clinique aura lieu le vendredi, 29 octobre 2010.





Les renseignements sur le thème et le contenu de la journée vous seront acheminés selon les modes habituels de communication de l’Association.








De gauche à droite arrière :


Dominique Dufort, AERDPQ


Suzanne Plante, CRME


Gérard-D Boulanger, CR La Maison


Marianne Dion-Labrie, CSSS Pierre-Boucher


Chrystian Desnoyers, CRE





Absents de la photo :


Isabelle Bilodeau, CR MAB-Mackay


Sylvie Jobin, IRGLM


Pierre Marois, CRME 


Gyslaine Samson Saulnier, présidente sortante








Saviez-vous qu’il existe de nombreux outils aptes à aider les équipes aux prises avec des situations éthiques problématiques? L’éthique clinique n’est pas un champ réservé à des experts seuls. La méthode de scénarios, présenté sur le site internet de l’AERDPQ, en constitue un excellent exemple?








Saviez-vous qu’un simple appel téléphonique ou une courte conversation au répondant en éthique de votre établissement peut vous aider à résoudre une situation éthique difficile?








Saviez-vous qu’il se développe de nombreuses modalités de réseautage en éthique clinique entre les établissements et en lien avec le comité provincial d’éthique clinique de l’AERDPQ?











Saviez-vous qu’en tant qu’intervenants en réadaptation en déficience physique,  vous avez accès à de nombreuses ressources en éthique inter établissements? Nous vous invitons à consulter la section Bibliographie à la fin de ce numéro spécial pour quelques exemples.








Le PII souligne l’importance accordée aux choix et à la responsabilité de l’usager.








« Tout usager a le droit de participer à toute décision affectant son état de santé ou son bien-être. »





La consultation en éthique clinique est utilisée pour rétablir le dialogue dans les situations où l’on retrouve des conflits de valeurs.





*	Valeurs d’organisation?


*	Valeurs d’éthique 	clinique?


*	Valeurs d’équipe?


*	Code d’éthique ou code de 	déontologie?


*	Valeurs personnelles?





Le modèle se base sur trois types de personnes :


L’expert qui est un spécialiste formé en éthique. Il coordonne toutes les activités du service d’éthique clinique et s’assure de la formation des facilitateurs.


Les facilitateurs qui sont des intervenants du milieu, qui travaillent dans différents services ou programmes de l’organisation et qui sont intéressés et formés à l’éthique clinique par l’expert.


Les champions éthiques qui sont des personnes-clés de l’organisation et qui offrent un soutien stratégique au bon fonctionnement du service d’éthique clinique et à son implantation.


  








Saviez-vous qu’il existe une section dédiée à l’éthique clinique sur le site internet de l’AERDPQ? Nous vous invitons d’ailleurs à y aller et à transmettre vos réalisations en éthique clinique afin que tous puissent en profiter.








Saviez-vous qu’il existe un réseau québécois d’éthique clinique. Vous pouvez consulter le site Internet de l’Association québécoise en éthique clinique (AQEC) au �HYPERLINK "http://www.aqec.ca/"�http ://www.aqec.ca/�?











Saviez-vous que le comité provincial d’éthique clinique de l’AERDPQ prévoit offrir des formations en éthique clinique aux établissements de réadaptation en déficience physique? 














 Ouvrages de référence en éthique clinique





Introduction générale à la bioéthique, G. Durand, Fides/ Cerf , 2005


Histoire de l’éthique médicale et infirmière, G. Durand et al. Les presses de l’Université de Montréal, 2000


Profession éthicien, D. M. Weinstock, collection « Profession », PUM, 2006


Professionnalisme et délibération éthique. Manuel d’aide à la décision responsable, 


     G. A. Legault, Presse de l’université du Québec


La bioéthique, ses fondements et ses controverses, D. Roy, J. William, B. Dickens et J.L. Baudouin, ERPI, 1995


Compromis, dilemmes et paradoxe en éthique clinique, J.F. Malherbe, Artel- Fides, 1999


Qu’est-ce que l’éthique clinique, G. Voyer, Fides, 1996


Sujet de vie ou objet de soin? Introduction à la pratique de l’éthique clinique, J.F. Malherbe, Fides, 2007


Au pays de la bioéthique. L’éthique biomédicale aux États-Unis, H. Doucet, Labor et Fides, 1996


Les principes de l’éthique biomédicale, T. Beauchamp, J. Childress, Belles lettres, 2008


Éthiques : dit et non-dit, contredit, interdit, G Bourgeault, Presses de l’Université du Québec, 2004
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